
                                                                             Hannut, le 5 décembre 2021 

 

 

Chers parents, 

 

A la date du 3 décembre, le comité de concertation s’est réuni pour prendre de 

nouvelles mesures visant à limiter les contaminations à la covid-19. 

Selon la circulaire 8376 et du Codéco du 3 décembre, je vous invite à prendre 

connaissance de leurs décisions. 

 

Port du masque :  

Les élèves doivent porter le masque à partir de la 1èreprimaire à l’intérieur.  Le 

masque peut être ôté pendant les repas et dans le cadre des cours d’éducation 

physique.  Des moments de pause sont également prévus lorsque les élèves 

sont assis en classe, pour leur bien-être et le bon déroulement des 

apprentissages, étant entendu que les consignes d’aération doivent être 

strictement respectées. 

 

Aération et ventilation :  

Fournir de l’air frais est un moyen efficace de réduire le risque de 

contamination par une maladie infectieuse.  Les courants d’air empêchent les 

micro-gouttelettes de se répandre et de rester coincées dans l’air. 

Veillez à habiller chaudement votre enfant afin qu’il n’ait pas froid en classe. 

 

Les sorties scolaires :  

Les activités extra-muros d’une journée sont suspendues jusqu’au 17 

décembre. 

Malheureusement, votre enfant ne pourra pas profiter des joies de la glisse sur 

la patinoire d’Hannut comme cela avait été prévu. 

 



La suspension des cours : 

Les cours seront suspendus la semaine du 20 au 24 décembre 2021.  L’école 

organisera un accueil pour les enfants pour lesquels aucune autre solution 

alternative de garde ne sera possible pour les parents sans mobiliser des 

personnes à risque.  Il doit être fait appel au maximum à la solidarité des 

parents à cet égard. 

Un courrier concernant les inscriptions à cet accueil vous sera transmis 

prochainement. 

 

Fermeture de classe :  

Une classe sera fermée à partir de 2 cas déclarés positifs sur une durée de 7 

jours.  L’ONE communiquera rapidement une actualisation des protocoles. 

 

Auto-test :  

Vous êtes invités à réaliser un auto-test sur votre enfant une fois par semaine. 

 

Quelques recommandations :  

N’oubliez pas de nous informer pour toute absence de votre enfant. 

Soyez attentifs aux symptômes que présente votre enfant et consultez votre 

médecin traitant. 

 

Je suis bien consciente des difficultés engendrées par la situation et je me tiens 

à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

En vous remerciant pour votre compréhension, collaboration et patience dans 

cette nouvelle vague. 

                    

                                                                                                   Anick Triffaux 


